
REPUILIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBL]OUE
DECRET No 90- 274 aw 28 Septerrrbre 1990

portant application du titre IV de la
Loi N" 9O-OZ5 du 10 Septembre 19\.ll
portant organisation du Référendum'Constituti6nnel et relatif aux disposi-
tions financières de Ia camPagne
éfectorale.

LE FF.ISIDE]IT Dtr LA REPUJ]LI.:UE,
CHtrF DE LlETÀT,
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1rOrdonnance lio
]. l Ordonnance No
Fondamenta.le du

9O-0O1 du
77-)2 ù) 9
25 Aott 'i 9

'l er ilqrs 1')Ç0 pbrtant abrogation de
Septembre 'i9fi pr onulgr.ra nt 1: -Loi.

77 de Ia République Populaire dr.r tsén1n ;

1er r'!:: rs litil portant nouvefle cliinomina-1 I Ordonnance i,jo 9O-C0J du
tion de ltEtat ;

le Dé cret I{ o

Ministre ;
9a-41 du 1er lulars 199rO port;:,nt nominatiort du Premier

Ie Décret No 9O-if d,u '1 4 l{ars '1 990 portant corposition du Gouverne-
ment de Transition ;

1e Loi Constitutionnefle i{Ô )O-Ô22 du
satlon des Pouvoirs durent fa Période

i\ctt 199C portant organi-
Transition;

13
de

]-a Loi N' 9O-O2, du 10 Septembre 19(,10 port3nt organisation dr't

Référendum Constitutioncel ;

Conseil d.es l\iinistres entettdu en s'r séance du 15 Sept,embre 19 --:O

DECR

Article 1er. - Le i{inj-stre de f rfntérieur, de 1a Sécurité Pr-rblique et
ETt Àd-m-infstre tion lerri boriafe pui:Iie avant 1e début de 1a -campagne
éleetorale officielle 1a lisbe dei i,artis Politiques habilités à y
participer'.

Cette liste est rjtablie selon frordre chronologicue :le
d.él-ivrance du récépissé pré,,-tl à l l articLe 1J de la Lci lio 90-'-12-j rlu
1f Aott 1ÿÿ0 portant Charte dcs Irarti.s Politiques.

Artlcle 2.- 11 peut être réservé à chaque Partl Politilue un emplace-
Ee-riE -â'-ploximité de chaque bureau dc vote, sur 1equeI i} pourr; instal-
1er un panneau draffichage sur pied, en boisr en contreplaquri, Ctune
hauteur naximr;n de 2 mètres à partir du so1, et drune largeur m-xirnum
de BO centinètres.



Articl-e f.- Chaque Parti Pofitique pourra afficher sur
visé à lrarticle 2 une seul-e affiche dont fes dimensions
d.épasser celfes du fornat 594 mm X 841 mn.

Aucune affiche ne peut
précàde fe Référendum, à roinuit.

être apposée après 1e Vendredi :_ui

1e parn..',,u
ne peu.rent

caractère é1ec lcral et
couleurs na tioir:f r: s

Article 4.- Les affiches ayant un but ou un
ffiennent une combinaison des trois (l)
( vert, jerrne et rouge ) sont interdites.

§jiq1e 5.- La demande dremplacement doit être fornulée par rtcrib au-p-Iuil ,Eard f e }lercredi qui suit 1r ouverture rle 1a campagàe é1ectorele.
Effe est adressée au Sous-Irréfet ou au Chef de la Cironscription
Urbaine qui en avise immédl:-bemerrt fa l,i:irie du bureau de vo1-e concer-
ne.

d ema nde s
Les

àte
emplacements sont attribués dans frordre dfarrivée des
Sous-Préfecture ou à fa CirconscriËtion Urbaine.

Article 6 Tout affichage électoraf est interdit en dehors cl: cet
ou sur ltetplacernent réservé ?ux 3utres Partis i'olitiques.empJ.ac ement

1[!r. sle- 7.- Les dépenses afférerrtes à 1a fournlture et à f r insta-l-1-a-
tion des panneaux draffichage, à ltimpression et à la pose des
affiches sont à fa ch,-.rge des Partis Politiques concernés.

Article 8;- Aucun résultat partiel ou définitif ne peut être comr.lunL -
-quâ 

au public par l-a voie de 1a presse ou par tout moycn dc coinurunica-
tion audiovisuelle avant 1? fermeture du dernier bureau de vote.

§tic1e 9. - Le Premier lulinistre, 1e l'Tinistre de La Déf ense Nationale r
Ïe--Mirii§t-re de 1? trrtérieur, de 1a Sécurité Publioue et de l-tridmirristra-
tion Temitori.ale, 1e i'iiniâtre de la Justice, et d.e 1e Légisf .-tion, fe
l4inistre des Finances, 1e l,linistre du Pfan et de 1a SÈatistique, 1e
Ministre des Affa-ires Etrangères et de 1a Coopération sont chargés,
ch2cun en ce qui Ie concernè, de ltexécution du présent Décret qui
sera prrb-lié sefon l-a proci-dure dturgence.

Falt à C0T0N0U, 1e 28 Septernbre '1990

Par ].e Président de 1a dé

Chef de lrEtat,
publ i.ue ,

Mathieu KERIK0U
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Le Prernl er }linistre,
Chef du Gouverneoent,

/

Le Ministre de 1r Intérieur,
de 1e Sécur:ité Publique et
de 1 rAdministrâtion Territo-

Le l4inistre de 1a J.rstice, et
de 1a Législation,
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YÿôsJean F'lorentin V. FELI .i0

Pour Ie l'linistre des Finances
et 1e Ministre du P]-an et de
J-a Statistioue absents, 1e
Ministre de 11In
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